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CANADA

PRovlNcE oe euÉeec
ELIZABETH DEUX, pAR LA GRÂcE DE orEU. RErNE DU RoYAUME-uNr.

DU CANADA ET DE SES AUTRES ROYAUMES ET TERRITOIRES,

. cHEF DU coMMoNwEALTH, DÉFeNSEUR DE LA Fot

A tous ceux que les présentes lettres concerneront ou qui les
verront,

SALUT:

ATTENDU QUten vertu de l-a Loi des évêques catholiques

romains, Statuts refondus, LJ6lç, chapLLye 3Ol+t le lieutenent-

gouverneur peut, à la requête drun évêque, accord.er, par

lettres patentes ém:ises sous J.e grand sceau de la province,

une charte constituant en corporation pour fins de religi-on,

dtenseigneurent, dréducation, de charité et dthospitalisation,

t,out conseil, comité, orgalrisme ou oeuvre;

ATT${DU QIJE Son Excellence Monseigneur Charles+Ienri

Lévesque, évêque catholique rornain de Sainte-Anne-de-1à-

Pocati-ère, demeurant à La Pocatière, comté de Kamouraska,

a présenté une requête déclarant:

Qutil désire forrner une société destinée à la formation

sociale, religieuse, intellectuelle, morale et physique de

1a population catholique du diocèse de Sainte-Anne-de-1a-

Pocatière et, à cette fin, opérer des camps saisonrriers;
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Qutif siérait que cette oeuvre soit constituée en corporation

sous Ie régime de la T,oi des évêques catholiques ronains, Statuts

refondus, L964, ctraprtre JOla, pour lui permettre de poursuiwe ses

fins et entreprises;

ET ATTISTDU QllE tes fozrnalités prescrites par l.a Loi pour cette

constitution en corporation ont été renplies;

A CES CAUSES, en vertu des pouvoirs qui Nous sont conférés

par ltarticle 19 de la Loi des évêques catholiques ronlai:rs, Statuts

refondus, tp6lp, chapitre JOla, Nous avons constj-tué et, par Nos pré-

sentes lettres patentes, constituons en corporaÈion, sous l-e non de

llCAMP IE nMIRE-oUEilE INC.rtr lloeuvre ci-haut mentiorrnée, et ce,

1. avec siège social en La vill-e de La Pocatière;

2. ayant les objets suivants:

a) la forruation sociale, religieuse, intellectueJ-Le,

morale et physique de ta population catholique du

diocèse de Sajrrte-Anne-de-1a-Pocatière ;

b) la formation et Ie rnajrrtien de ca,rnps saisonniersl

c) Lrorganisation de concours, eharipionnats, fêtes,

excursions et autres événements sociaux propres à

la forrnation de La jermesse et des adultes;
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d) act,iver !-a propagande en faveur de l-a jeunesse

catholique et des oeuvres d.e jeunesse du diocèse

de Sainte-Arure-de-1a-Pocatière ;

3. ays,nt coûûne mernbres sept (l) citoyens nommés, à ltoccasionr

par le visiteur (Lequel a le droit de les révoquer à volonté); 1e

certificat du chancelier du iLiocèse de Sairrte-Anne eonstituant une

preuve pri-rna facie qutun citoyen a été désigné par J-e visiteur tel
que ci-haut;

l+. avec pouvoirs, droits et privilèges des corporations

ordinaires et spécialonent avec les pouvoirs suivants:

a) imprimer, éditer, publier et vendre des liwes, revues,

périodiques, brochures et feuillets de propagande;

b) percevoir des dons, des contributions, des souscriptions

et des legs;

c) acquérir, poss6der, J-ouer, vendre, céder, transporter,

hypothéquer ôu échanger toutes propriétés mobilières

ou j:rmobjaières et tous droits et priviJ.èges que la

corpor8.tion pourra croire utiles ou nécessaires pour

atteindre ses fins;

d) avoir un sceau et Le rnodifier à volonté;

e) ester en justice;



-4-

f) acquérir, étab1ir, maintenir, adnin:istrer et gérer

toute oeuvre ou entreprise en relation avec seg fins;

g) stobli-ger et obliger autrui envers eJ-J-e par tout mode

légal- quelconque;

h) faire sur son crédit des emprunts de deruiers par tout

mode reconrru par J.a loi, et spécialement par lettre
de change, biflet ou autre effet négociable;

j-) hypothéquer ou nan:tir ses jamroubles, d.onner en gage

ou autrement affecter dtune charge quel_conque ses

biens meubJ.es pour assurer le paianent des enpn:rrts

ou l-rexécution de ses obligations;

j) émettre des obligations ou autres titres ou valeurs

et. les vendre, échanger, nantlr ou mettre en gage;

k) nonobstant les dispositions du Code civia, hypothé-

quer, nantir ou mottre en gage tout en en conservant

Ia possessiorg des biens meubl-es et jnuneubles, présents

et futurs, pour assurer l-e paienent des obJ-igations

ou valeurs ém:ises, donner une partie seulement de ceg

garanties pour les mânes fins, et constituer tell-e

hypothèque, tel nantissement ou tel gage par acte de

fidéiconmris, ionforménent à la Loi des pouvoirs spéciaux

des corporations (Statuts refondus, 1p6{, chapitre ZlJ),

ou à toute loi pouvarrt remplacer cette derrrière;
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l-) placer ses fonds dé toute manière jugée appropriée,

soit directement en 6on nom ou soit indirectement

au nom de fiduciaires;

n) aider toute personne poursuivant rme fin sirnilaire

à la sierrre, Iui céder tout bien quelconque, gratui-

tement ou non, lui faire des prêts, caution:rer ou

garantir ses obligations ou engagemento;

n) acquérir par eqpropriation avec ltautorisation

préalable du l-ieutenant-gouverneur en consej-l- et aux

conditiohs qutiJ- déterrnine, tout bien jugé nécessaire

pour la poursuite de ses fins et spécialernent tout

j-naneuble pour emplacement dlune ég1ise, chapelle,

presb5rbère, cimetière, salle publique;

o) établir, rnodifier, révoquer, à lroccasion, des rè-

glements concernant:

i) sa régie interne;

ii) la noruination, 3-es fonctions, Ies devoirs et l-a

réhunératj-on de ses offieiers, agents et, seruiteursl

iii) la nonr-ination et Ia régie dtun coraité exécutif

et de cornités spéciaux qui peuvent être créés

pour 1a réalisation de ses fino;
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iv) Ltadm:inistration, la gestion et le contrôle de

ses biens, oeuvres et ehtreprises;

v) 1a poursuite, {rr:ne man-ière générale, de ses fins;

5. avec les règles suivantes pour l"texercice de ses pouvoirs:-

a) les pouvoirs de la corporation sont exercés par réso-

lution adoptée à une assemblée de ses menbres et l-e

çluorun de toute assembl-ée sera de quatre (i.s) nrenrbres;

b) l-e ï:isiteur, ci-après désigné, a le droit, durant un

terme de trente Jours, diapposer Eon veto à tout acte

ou décisj-on de 1a corporation, tel veto aôrant pour

effet de rendre nul- irn tel acte ou. une te].le décisi-on

de l-a corporation;

c) la corporation doit être spécialement autorisée par

J.e visiteur pour exercer les pouvoirs suivants:

lremprunt de den-iers garanti par hypothèque ou

nantissement, ai-nsi que lt ém:ission dt obligations

(Par. g, h, i);

llacqu:isition et lraliénation dti:runeubles par

e:cpropriation ou autrement (Par. c et n);

Le placement de ses capitaux dans des titres

nobi-l-iers (Îar. j);

1.
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d) le visiteur désigne }e clerc ercerçant, à lroccasion:

la fonctj-on dtévêque du diocèse de Sainte-Aruee-de-

l-a-Pocatière et tout prêtre norroré, à l-ioccasi-on,

conme visiteur par tel clerc.

m[ FOI Xm QUOI, Nous avons fait rendre Nos présentes lettres

patentes, et sur iceLles apposer le grand sceau d.e Notre provlnce;

Ténoin: Notre très fidète et bien-airné trhonorable HUGIIES LAPOINTE,

C.P., C.R., lieutenant-gouverneur de la pro'v:ince de euébec.

Donné en Notre hôtel du gouverrrement: à Québecr ce seizièrne

jour de juin ltan de grâce m:Ll neuf cent sojxante et onze et de

Notre Règne le vingtiène.

associd

ï,e sous-ainistre des jnstitutions fina^ncières,
compagnies et coopératJ-ves,

$ur*r
par ordre,

T,e sous-procureur général adjoint t
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